
REGLEMENT  DE NOTRE CONCOURS  
«  PHOTOS  NATURE  »  

 

 

1-  Association organisatrice 

L’association Natura Woluwe . 

2-  Thème du concours 

La nature à Woluwe-Saint-Pierre. 

3-  Admission au concours 

Les  personnes domiciliées en Belgique. 

4-  Communication des photos valant inscription au concours 

Les photos seront exclusivement envoyées par mail, sous format numérique 
exclusivement, à naturawoluwe@gmail.com,  
entre le1er juillet  et le 30 septembre 2026.  
Cet envoi vaut inscription au concours.  
Le participant devra mentionner son nom, son prénom, son domicile et son 
adresse email privée.  
Toute demande d’information concernant le concours doit être adressée à 
l’adresse mail susvisée. 

5-  Nombre de photos par participant 

Peuvent être envoyées trois photos maximum par participant dont une seule  
peut être primée. Ces photos sont envoyées à titre grâcieux. 

6-  Critères relatifs aux photos 

a) la photo envoyée doit avoir été prise par le participant lui-même.  
Le plagiat et la retouche sont interdits.  
La photo peut être contestée si son origine n’est pas fiable. 

b) le lieu où la photo a été prise doit être mentionné avec précision ; 
un bref commentaire peut accompagner la photo. 

c) la photo ne peut avoir été primée lors d’un autre concours.  

d) la photo doit être prise entre le 1er juillet et le 30 septembre 2026. 
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e) la photo doit répondre aux exigences techniques suivantes : 

 - dimensions standards : 10x15 cm 

 - poids maximum : 5 MB par image 

 - le fichier doit être au format jpeg 

 - la photo doit refléter la réalité de la nature sans effets spéciaux. 

f) la photo ne peut mettre une ou des personnes en scène. 

7-  La décision de primer une photo est prise par un jury. 

a) le jury est composé des 4 membres de l’association Natura Woluwe. 
Ceux-ci ne pourront pas prendre part au concours. 

b) dans son appréciation, le jury tiendra compte notamment de la qualité de 
la photo, de son originalité, de la mise en valeur du sujet photographié, du 
respect du thème. 

8-  Accord du participant .  

En envoyant ses photos, le participant donne expressément son accord à ce 
que la photo primée soit publiée notamment sur le site de Natura Woluwe 
avec mention de son nom et de son prénom. 

 L’envoi de photos suppose acceptation du présent règlement. 

9-  Nature des lots 

Dix photos peuvent être primées.  
Les trois premiers lots auront un rapport avec la nature.  
En outre, les photos primées seront publiées sur le site internet de Natura 
Woluwe. 
Les sept lots suivants consisteront seulement en une publication de leur 
photo sur le site internet de l’association Natura Woluwe.  
Les prix ne seront pas monnayables. 

10-  Remise des prix 

Les participants seront avertis par mail si une de leurs photos a été primée. 
Le lieu où les trois premiers prix peuvent être retirés sera mentionné. 
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